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MOT DU MAIRE

Décembre !

L’hiver est arrivé et le temps des 
Fêtes s’en vient. Qui dit temps des 
Fêtes, dit carte de Noël! Le concours 
« La carte de Noël » de la MRC, qui 
en est maintenant à sa 18e année, 
a eu lieu. Plus de 160 artistes de 
5 à 78 ans y ont participé, et ce, 
dans huit catégories différentes. Je 
suis heureux de souligner que deux 
personnes de notre municipalité s’y 
sont distinguées. Ainsi, Mélodie Fortin 
et Sarah Mercier se sont mérité une 
mention spéciale par le comité de 

sélection. Je tiens à féliciter tous les finalistes de Fossambault-sur-le-
Lac et je suis persuadé que le fait de voir leur œuvre ainsi soulignée 
les motivera à se surpasser et à continuer d’explorer leur talent!

Dans un autre ordre d’idées, mais toujours dans le contexte des Fêtes, 
je vous invite à ne pas oublier qu’il existe parmi nous des personnes qui 
sont dans le besoin. Que ce soit pour une aide alimentaire, matérielle, 
psychologique ou émotionnelle, ces personnes ont besoin de nous. 
Je vous invite à contribuer sous quelque forme que ce soit. Centraide, 
la Société Saint-Vincent-de-Paul, la Guignolée, la Popote roulante, le 
Centre de dépannage et d’orientation, et j’en passe, ont tous besoin 
de votre support.

Prudence! Compte tenu des conditions climatiques qui peuvent varier 
rapidement, nous vous invitons à la prudence sur les routes. Adaptez 
votre conduite et soyez vigilants.

Le maire,

Jean Perron

Joyeux temps des fêtes et bonne année 2019
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Résolution 218-11-2018 
Approbation du procès-verbal de la 
séance ordinaire du 2 octobre 2018

Résolution 219-11-2018 
Adoption des comptes à payer au 
31 octobre 2018

Résolution 220-11-2018 
Autorisation de paiement / 
Décompte progressif no 4 / 
Rénovation des finis extérieurs 
de l’hôtel de ville / Construction 
Envergure inc.

Résolution 221-11-2018 
Autorisation de paiement / 
Décompte progressif no 11 / 
Reconstruction du poste de 
pompage principal d’eaux usées / 
Les Excavations Lafontaine inc.

Résolution 222-11-2018 
Autorisation de paiement / 
Décompte progressif no 3 / 
Construction d’une terrasse à la 
Chapelle Saint-Joseph-du-Lac / 
Qualité Construction CND ltée

Résolution 223-11-2018 
Acceptation des demandes de 
permis déposées en vertu du 
Règlement sur les PIIA

Résolution 224-11-2018 
Demande de dérogations mineures 
concernant le lot numéro 4 743 846, 
correspondant au 3, rue du Quai

Résolution 225-11-2018 
Demande de dérogation mineure 
concernant les numéros de lots 
projetés 6 277 856 et 6 277 857, 
correspondant au 49 et au 51, rue 
Boilard

Résolution 226-11-2018 
Demande de dérogation mineure 
concernant le lot numéro 6 154 297, 
correspondant au 54, rue Boilard

Résolution 227-11-2018 
Demande de dérogation mineure 
concernant le lot numéro 4 743 570, 
correspondant au 38, rue Martel

Résolution 228-11-2018 
Autorisation de signature / 
Renouvellement de l’entente 
intermunicipale avec la Ville de 
Saint Raymond / Centre de ski

Résolution 229-11-2018 
Établissement du calendrier des 
séances régulières du conseil 
municipal pour l’année 2019

Résolution 230-11-2018 
Demande d’aide financière / 
Sécurité civile / Volet 1

Résolution 231-11-2018 
Demande d’aide financière / 
Sécurité civile / Volet 2

Résolution 232-11-2018 
Demande d’appui financier / 
Politique familiale municipale 
/ Programme de soutien aux 
politiques familiales municipales

Résolution 233-11-2018 
Autorisation de signature / Volet 1 
du Programme pour une protection 
accrue des sources d’eau potable 
(PPASEP)

Résolution 234-11-2018 
Octroi de contrat / Analyse de 
vulnérabilité des puits de la ville de 
Fossambault-sur-le-Lac / AKIFER

Résolution 235-11-2018 
Octroi de contrat / Réhabilitation du 
puits P-2 et vérification du puits P-4 
/ Supervision des travaux / AKIFER

Résolution 236-11-2018 
Octroi de contrat / Réhabilitation du 
puits P-2 et vérification du puits P-4 
/ Réalisation des travaux / Samson 
et Frères inc.

Résolution 237-11-2018 
Avis préliminaire / Projet de 
développement immobilier FO-2

Résolution 238-11-2018 
Adoption du Règlement numéro 
11650-2018, modifiant le règlement 
numéro 2007-01-9150 relatif au 
lotissement, afin de préciser les 
dispositions relatives à la cession 
pour frais de parc et terrain de jeux, 
de revoir la disposition relative aux 
zones prioritaires d’aménagement 
et la disposition relative aux terrains 
adjacents aux rues publiques, 
ainsi que pour effectuer diverses 
corrections

Résolution 239-11-2018 
Adoption du second projet de 
Règlement numéro 11670-2018, 
modifiant le Règlement numéro 
2007-01-9125 relatif au zonage, 
dans le but de revoir les normes 
de lotissement pour les habitations 
unifamiliales isolées de la zone 74-H

Avis de motion / Règlement 
numéro 11680-2018 décrétant le 
traitement et l’allocation pour les 
élus municipaux et abrogeant le 
Règlement 10790-2014

Dépôt du projet de Règlement 
numéro 11680-2018 décrétant le 
traitement et l’allocation pour les 
élus municipaux et abrogeant le 
Règlement 10790-2014

Résolution 240-11-2018 
Adoption du premier projet de 
Règlement numéro 11690-2018, 
modifiant le Règlement numéro 
2007-01-9125 relatif au zonage, 
dans le but de créer la nouvelle 
zone 92-H à même une partie de la 
zone 72-REC et d’agrandir la zone 
76-REC à même cette zone

Avis de motion / Règlement 
numéro 11700-2018, modifiant 
le Règlement numéro 2007-01-
9125 relatif au zonage, dans le but 
d’autoriser, dans la zone 82-BA, 
le lotissement pour la construction 
d’habitations partiellement 
desservies pour les lots adjacents 
à la rue Sablonnière Est ou à la rue 
des Bosquets

Résolution 241-11-2018 
Adoption du premier projet de 
Règlement numéro 11700-2018, 
modifiant le Règlement numéro 
2007-01-9125 relatif au zonage, 
dans le but d’autoriser, dans la 
zone 82-BA, le lotissement pour 
la construction d’habitations 
partiellement desservies pour les 
lots adjacents à la rue Sablonnière 
Est ou à la rue des Bosquets

Résolution 242-11-2018 
Autorisation de signature / Addenda 
à l’entente de déneigement avec 
la Ville de Sainte-Catherine-de-la-
Jacques-Cartier

Résolution 243-11-2018 
Appui à la CBJC / Inventaire 
plantes exotiques envahissantes

Résolution 244-11-2018 
Addenda au protocole d’entente 
intermunicipale de loisirs intervenue 
avec la Ville de Sainte-Catherine-
de-la-Jacques-Cartier

RÉSUMÉ DE LA SÉANCE DU CONSEIL
Séance ordinaire du 6 novembre 2018
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CONSTRUCTION D’UN NOUVEAU 
CENTRE COMMUNAUTAIRE
Je vous avais informé, lors de 
la dernière édition de L’Entre-
Guillemets, que nous avions 
déposé une demande d’aide 
financière dans le cadre 
du programme RÉCIM du 
gouvernement provincial, et ce, 
relativement à la construction d’un 
nouveau centre communautaire.

Et bien, c’est avec une joie non 
dissimulée que nous apprenions 
récemment que notre demande a 

été acceptée. Nous bénéficierons donc d’une aide financière de 60 % 
à laquelle s’ajoutera un 5 % supplémentaire puisque le bâtiment sera 
en bois. L’estimation préliminaire du coût des travaux est de l’ordre de 
2 582 000 $ à laquelle il faut joindre le coût du mobilier, de l’équipement 
multimédia, etc. Une demande d’appui financier a également été 
présentée à une institution financière dans le cadre d’un programme lié 
au développement du milieu. Nous sommes optimistes d’obtenir une 
réponse favorable dans ce dossier.

Les travaux devraient débuter au cours de l’été prochain. Le nouveau 
bâtiment sera construit sur le terrain situé à l’arrière de l’hôtel de ville et 
que nous avons acquis il y a quelques années (voir croquis plus loin dans 
le journal). Il sera relié à la mairie par un corridor aménagé à cet effet. Les 
plans et devis ont été confiés à l’architecte Gilles Laflamme. Monsieur 
Laflamme a, entre autres, réalisé les plans du Pavillon Desjardins de Sainte-
Catherine-de-la-Jacques-Cartier, nouvellement construit, et qui s’est attiré 
les éloges de la population. Nous prévoyons demander des soumissions 
publiques pour la construction du bâtiment le printemps prochain.

La construction de ce centre communautaire constitue un projet 
innovateur et rassembleur pour notre communauté. Cela permettra 
de rapatrier les activités d’une majorité de nos organismes et autres 
utilisateurs en un seul endroit, spacieux, moderne et adapté aux besoins 
actuels de la population.

DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE / SÉCURITÉ CIVILE
Dans un tout autre ordre d’idées, et à la demande du ministère des 
Affaires municipales et de l’Occupation du territoire (MAMOT), toutes 
les Villes ont dû remplir un diagnostic de la situation de leurs mesures 
d’urgence afin d’y déceler les points à améliorer. Il appert que, suite à 
l’analyse des résultats, la faiblesse la plus prononcée se situe au niveau 
des alertes aux citoyens. C’est-à-dire qu’il est difficile de joindre les 
gens concernés par une mesure d’urgence. Pour pallier ce problème, le 
ministère de la Sécurité publique a mis en place un programme d’aide 
aux municipalités afin que celles-ci se dotent d’outils appropriés. C’est 
ainsi que les trois Villes qui font partie du Service régional d’incendie, 
soit Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier, Lac Saint-Joseph et 
Fossambault-sur-le-Lac, vont déposer une demande commune afin de 
s’équiper de logiciels et d’équipements qui permettront d’améliorer les 
communications avec la population. Nous vous tiendrons informés des 
développements, puisque vous serez éventuellement appelés à partager 
des informations nous permettant de vous joindre en tout temps.

RENOUVELLEMENT DE L’ENTENTE AVEC SAINT-RAYMOND / 
CENTRE DE SKI
Nous avons procédé, au cours des derniers jours, au renouvellement de 
l’entente avec la Ville de Saint-Raymond en ce qui a trait à l’utilisation du 
centre de ski. Les activités du centre vous sont offertes aux mêmes tarifs 
que ceux défrayés par les résidents de Saint-Raymond. Bon ski!

Je profite de l’occasion pour vous offrir mes vœux de 
Joyeuses Fêtes et de Bonne Année 2019. Beaucoup de 
projets, de bonheur et surtout de bonne santé!

Le directeur général,

Jacques Arsenault

MOT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL

JOURNAL L’ENTRE-GUILLEMETS 

Pour	remplacer	la	publicité	en	page	2	(bienvenue	
info·Citoyen).	L’idée	est	d’avoir	un	bandeau	style	1/3	de	page	
pour	pouvoir	placer	les	conseillers	en	dessous	(actuellement	
dans	la	page	du	maire,	p.3).	

Il	faudrait	ajouter	une	pasElle	qui	menEonne	:	En	2019,	le	
journal	sera	disponible	en	version	électronique	seulement.	
Abonnez-vous	dès	maintenant!

JOURNAL L’ENTRE-GUILLEMETS 

Pour	remplacer	la	publicité	en	page	2	(bienvenue	
info·Citoyen).	L’idée	est	d’avoir	un	bandeau	style	1/3	de	page	
pour	pouvoir	placer	les	conseillers	en	dessous	(actuellement	
dans	la	page	du	maire,	p.3).	

Il	faudrait	ajouter	une	pasElle	qui	menEonne	:	En	2019,	le	
journal	sera	disponible	en	version	électronique	seulement.	
Abonnez-vous	dès	maintenant!

EN 2019, LE JOURNAL 
SERA DISPONIBLE EN 

VERSION ÉLECTRONIQUE 
SEULEMENT. 

ABONNEZ-VOUS DÈS 
MAINTENANT!
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DES TRAVAUX PRÉVUS EN 2019?

L’hiver est le temps de l’année idéal pour planifier un projet de construction ou de rénovation. Si vous prévoyez en réaliser au cours de l’année 
2019, sachez qu’il est important d’entreprendre les démarches le plus tôt possible avec la Ville (idéalement un mois à l’avance) afin d’éviter de 
mauvaises surprises et pour obtenir votre permis ou votre certificat d’autorisation à temps.

Plusieurs des dossiers qui nous parviennent doivent faire l’objet d’une certaine analyse particulière. C’est notamment le cas pour les demandes 
de permis devant être approuvées par le Comité consultatif d’urbanisme (CCU) en vertu du règlement sur les plans d’implantation et d’intégration 
architecturale (PIIA), ou encore lorsque la réalisation d’un projet de construction doit passer par le processus de demande de dérogation mineure. 
Dans chacun des cas, des délais supplémentaires de quelques semaines sont à prévoir avant d’obtenir votre permis ou votre certificat d’autorisation. 
C’est donc dans cette optique que nous vous invitons à communiquer avec nous pour mieux planifier vos travaux et leurs échéanciers.

LE COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME EN BREF

Le Comité consultatif d’urbanisme (CCU) de la Ville de Fossambault-sur-le-Lac est un organisme mandaté par le conseil municipal pour donner 
des avis sur les demandes de dérogation mineure et sur les projets de construction, de reconstruction et de rénovation extérieure sur les 
bâtiments principaux et, dans certains cas, les constructions complémentaires situées dans un des secteurs assujettis au plan d’implantation 
et d’intégration architecturale (PIIA) de la Ville. Le CCU se réunit une fois par mois, soit environ deux semaines avant la tenue de la séance du 
conseil municipal. Les avis émis par le CCU sont ensuite transmis au conseil municipal.

Pour toute demande devant être traitée par le CCU, assurez-vous de déposer les documents nécessaires à son analyse avant la date de tombée.

Nous vous invitons à consulter le Règlement sur le fonctionnement du CCU sous l’onglet « Règlements municipaux / Règlement d’urbanisme » 
pour en connaître davantage.

Charles Tremblay, directeur
Jean-Sébastien Joly, inspecteur en bâtiments et environnement
Service de l’urbanisme et de l’environnement

SERVICE DE L’URBANISME ET DE L’ENVIRONNEMENT

DATE DE 
TOMBÉE

RÉUNION DU 
CCU (jeudi)

RÉUNION 
DU CONSEIL 

MUNICIPAL (mardi)

7 décembre 2018

11 janvier

15 février

15 mars

12 avril
17 mai

14 juin

12 juillet

16 août

13 septembre

18 octobre

15 novembre

13 décembre

13 décembre 2018

17 janvier

21 février

21 mars

18 avril

23 mai

20 juin

18 juillet

22 août

19 septembre

24 octobre

21 novembre

19 décembre

15 janvier (2019)

5 février

5 mars

2 avril

7 mai
4 juin

2 juillet

6 août

3 septembre

1er octobre

5 novembre

3 décembre

Janvier 2020

CALENDRIER DU CCU 
POUR L’ANNÉE 2019



Jeudi
6 décembre 2018

à 19 h
Salle communautaire

Le Bivouac
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Lundi 
10 décembre 2018 

à 19 h
Salle communautaire 

Le Bivouac

ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION
Plage du secteur de la Pointe-aux-Bleuets

ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION
Politique culturelle
Politique des loisirs et des sports

La Ville de Fossambault-sur-le-Lac désire procéder à des 
changements en ce qui a trait à l’utilisation de la plage qu’elle 
possède dans le secteur de la Pointe-aux-Bleuets.

Toutes les personnes intéressées par ce sujet sont invitées à 
une assemblée publique d’information et de consultation qui 
aura lieu :

La Ville de Fossambault-sur-le-Lac désire procéder à la mise 
à jour de deux de ses politiques, soit la Politique culturelle et la 
Politique des loisirs et des sports.

Toutes les personnes intéressées par ces sujets sont invitées 
à une assemblée publique de consultation qui aura lieu :

I N V I T A T I O N

I N V I T A T I O N
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Avec l’arrivée de la neige, les opérations de déneigement reprennent. Pour vous éviter des désagréments et 

faciliter le travail du Service des travaux publics, nous vous rappelons certains gestes et comportements à adopter.

Nous vous demandons de faire preuve de civisme à l’endroit des opérateurs de déneigeuses. Sachez que leur 

position surélevée leur procure une visibilité réduite et qu’il n’est pas facile de manœuvrer ce type de véhicule à 

travers la circulation.

Nous vous rappelons qu’il est interdit, en tout temps, de stationner ou d’immobiliser un véhicule sur le chemin 

public sur tout le territoire de la municipalité ainsi que sur la piste multifonctionnelle.

Il est strictement interdit de déposer de la neige dans les chemins municipaux. Les gens qui ne respectent pas le 

règlement seront susceptibles de recevoir un constat d’infraction.

Après chaque chute de neige, déglacer et déneiger les sorties de votre résidence, les fenêtres du sous-sol et 

les balcons. Assurez-vous que les voies d’accès menant à ces sorties soient désencombrées. Ainsi, vous pourrez 

évacuer rapidement en cas d’incendie et cela facilitera l’intervention des services d’urgence.

Plusieurs citoyens installent des piquets de déneigement pour ainsi fournir des points de repère aux entrepreneurs 

privés qui déblaient leur entrée. Pour que les opérations de déneigement soient réalisées en toute sécurité, notez 

que ces piquets doivent être installés à l’extérieur de l’emprise de la Ville.

 Afin que votre arbre de Noël soit récupéré, vous devez :

• Enlevez toutes les décorations;
• Coupez le sapin si sa longueur excède 7 pieds;
• Dégagez votre sapin de la neige et de la glace, puis placez-le en bordure de la rue la veille de la collecte 

ou au plus tard à 6 h le jour même.

Cette collecte a été instaurée dans le but de réduire le volume de déchets destinés à l’enfouissement. 

Les sapins récupérés seront transformés en copeaux et serviront à l’enchérissement énergétique.

Les sapins peuvent aussi être apportés aux écocentres de Neuville et Saint-Raymond. Visiter le site : 

www.laregieverte.ca ou composer le 1 866 760-2714.

SOYEZ PRÉVOYANT!

COLLECTE SPÉCIALE DES SAPINS DE NOËL 
LE 14 JANVIER 2019

SERVICES DES TRAVAUX PUBLICS

 

 

MASSOTHÉRAPEUTE 
Marie-France 

Massages suédois 
Massages thérapeutiques 
Massages de détente 
 

Reçu pour assurances 
Membre Mon Réseau + 

Prix 
1 h      : 50 $ 
1 h 30 : 65 $ 

*sur présentation de ce coupon 

* 
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Depuis le mois de novembre, certains d’entre vous ont probablement remarqué un léger goût de 

chlore dans l’eau potable de la ville. Pour les résidences situées en extrémité du réseau, il y a de 

fortes chances qu’il n’y ait aucun changement.

Le ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques (MELCC) procède 

à l’inspection des infrastructures en eau potable des municipalités et des villes de la province de 

Québec. Celle-ci a pour but de valider la conformité des procédures à suivre ainsi que les bonnes 

pratiques à respecter concernant le traitement de l’eau et son suivi. Tout comme l’ensemble des 

municipalités, nous avons reçu la visite d’un représentant du ministère le 6 novembre dernier. Bien 

que nous ayons reçu des félicitations pour le travail effectué par notre personnel, le ministère nous a 

demandé d’augmenter le dosage minimal de chlore au traitement de l’eau potable. Pour vous donner 

une idée de ce que cela implique, le dosage minimal, jusqu’à aujourd’hui, était de 0,3 mg/L de chlore 

libre au traitement. Nous devons à présent augmenter ce dosage minimal à 0,4 mg/L. Il est important 

de prendre note que cette augmentation n’a aucune répercussion sur la santé des usagers. Il va 

de soi que l’eau potable distribuée à ce jour a toujours été conforme aux normes bactériologiques 

exigées par le ministère. Cette augmentation du dosage est une prévention supplémentaire.

Si vous avez des questions par rapport à ce changement, n’hésitez pas à communiquer avec le 

soussigné, au 418 875-3133, poste 301.

Vincent Bilodeau
Opérateur sénior d’assainissement des eaux

GOÛTS ET ODEURS À L’EAU POTABLE

Prendre note que le journal
prend une pause en janvier, il sera de retour

en février 2019.

Le journal
en version numérique pour 2019



LA SÉCURITÉ DU TEMPS DES FÊTES

Lorsque vous installez vos lumières et votre sapin de Noël, manquez-
vous de prises électriques pour tout brancher ? Êtes-vous du genre à 
surcharger vos prises électriques ou utilisez-vous une barre multiprise 
pour éviter un incendie ? 

Évitez de surcharger les prises de courant. Utilisez plus d’une prise 
de courant si la consommation en watts de l’ensemble des lumières 
dépasse la capacité de la prise de courant 

Si vous devez utiliser une rallonge électrique. Assurez-vous de sa 
capacité de résister à la charge en comparant la puissance électrique 
indiquée sur le fil avec la plaque signalétique de l’appareil.
Ainsi, elle ne risquera pas de surchauffer et de causer un incendie. 

Si vous optez pour un arbre naturel, choisissez-en-un le moins sec 
possible et arrosez-le tous les jours.  Installez le sapin à plus d’un mètre 
de toute source de chaleur et placez-le loin des endroits passants et 
des sorties. 

Éteignez les décorations lumineuses dès que vous quittez la maison 
ou allez au lit.

LE PLUS IMPORTANT

Les décorations ne doivent pas bloquer ni encombrer les accès et 
issues de secours du bâtiment. Certains commerçants installent des 
éléments combustibles dans ces accès et issues, ce qui pourrait nuire 
à une évacuation d’urgence.

CENDRES DE FOYER

Lors du nettoyage de la cheminée, les cendres doivent être déposées 
dans une chaudière en métal munie d’un couvercle métallique. 
L’utilisation d’un contenant en plastique ou d’un sac est à bannir. Les 
cendres peuvent en effet demeurer chaudes jusqu’à 72 heures après 
la fin d’un feu. La chaudière remplie de cendres ne doit pas non plus 
être entreposée sur une surface combustible.

UNE ZONE DÉGAGÉE EST PRIMORDIALE

Dégagez la zone autour du foyer ou du poêle de tout objet susceptible 
de gêner le passage. Assurez-vous que l’air circule librement et 
n’entreposez pas de matériaux inflammables à proximité, comme 
du papier, de l’essence, des produits chimiques, de la peinture, des 
chiffons ou des produits de nettoyage.

RAMONAGE

Le ramonage de la cheminée au début de l’automne est une excellente 
habitude. La créosote est un résidu inflammable qui se dépose sur les 
parois de la cheminée. Vous pouvez limiter sa production en brûlant 
seulement du bois sec. Faites ramoner votre cheminée au moins une 
fois par année par un professionnel et même plus souvent en fonction 
de l’utilisation que vous en faites.

Une accumulation de 3 mm de créosote sur les parois d’une cheminée 
est un signe précurseur d’un feu de cheminée. 

Avec la présence d’un appareil de chauffage au bois, il est recommandé 
d’avoir un extincteur portatif à la maison et de savoir comment s’en 
servir.

L’autre danger lié à l’utilisation d’un foyer intérieur est le monoxyde 
de carbone. Dégagé par la combustion du bois, ce gaz inodore peut 
s’avérer mortel s’il s’infiltre dans une résidence. L’installation d’un 
avertisseur de monoxyde de carbone est une excellente précaution 
à prendre.

Que la magie de Noël
Vous apporte joie et gaieté 

Dans vos foyers.
Qu’elle soit le prélude 
D’une nouvelle année

Emplie de bonheur, de paix
Et de sérénité pour vous

Et ceux qui vous sont proche.

JOYEUX TEMPS DES FÊTES
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Caisse populaire de 
Saint-Raymond–Sainte-Catherine

Tous 
engagés 
pour la 
jeunesse

Un parc-école 
sécuritaire pour 
les enfants!

En choisissant Desjardins, vous 
appuyez les écoles primaires et 
secondaires du milieu.
Cette année, plus de 12 000 $ 
sera remis à l’École Jacques-
Cartier-Saint-Denys-Garneau.
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ON S’Y VOIT BIENTÔT
Bibliothèques de la MRC de La Jacques-Cartier 

mrc.jacques-cartier.com 

Le préfet de la MRC de La Jacques-Cartier, M. 
Michel Beaulieu,  convie d’ailleurs les citoyens 
à visiter leur biblothèque municipale et à profi-
ter de l’étendue de son offre. « Les biblio-
thèques sont un véritable espace de vie qui 
rassemble, conscientise et façonne l’espace 
citoyen des villes et municipalités de la MRC de 
La Jacques-Cartier », mentionne-t-il. 

Plus de détails sur les bibliothèques de la MRC 
de La Jacques-Cartier au                                                                
mrc.jacques-cartier.com/1001-histoires.                         

Jusqu’au 9 décembre, suivez les lutins et plongez dans 
l’univers féerique et magique de la région de La 
Jacques-Cartier! 

Les 7, 8 et 9 décembre, ne manquez pas la dernière fin 
de semaine du Marché de Noël de La Jacques-Cartier à 
Stoneham-et-Tewkesbury. Trouvailles, animations, 
présence du père Noël et bien plus encore vous attend. 

Vous pourriez même gagner des cartes-cadeaux des 
artisans présents ou l’un des trois féeriques forfaits dans 
la région de La Jacques-Cartier! 

Tous les détails au mrc.jacques-cartier.com/noel. 

VIVEZ NOËL DANS LA JACQUES-CARTIER

Avec sa programmation variée pour tous les âges, les bibliothèques de la MRC de La Jacques-Cartier sont     
beaucoup plus qu’un lieu où emprunter des livres.       

PREMIER APPEL DE PROJETS
Fonds de la région de la Capitale-Nationale
La MRC de La Jacques-Cartier est fière d’annoncer le tout premier appel de projets du Fonds de la région de la 
Capitale-Nationale. Les intéressés ont jusqu’au 8 février, 12h pour déposer leur demande. 

Le Fonds de la région de la Capitale-Nationale vise à contribuer au dynamisme, à la vitalité, au développement, 
à l’essor et au rayonnement de la région de la Capitale-Nationale.

Pour connaitre tous les détails, les critères d’admissibilité et les modalités du Fonds de la région de la          
Capitale-Nationale, visitez le www.mrc.jacques-cartier.com  
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NOUVEAU CENTRE
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COMMUNAUTAIRE EN 2019!
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PIYO LIVE
Le PIYO est un entraînement athlétique sur musique qui s’inspire des pratiques esprit/corps du yoga et du Pilates. 
Plusieurs bénéfices résultent de la pratique du PIYO, dont une flexibilité accrue, un meilleur tonus musculaire, une 
amélioration de l’équilibre, une diminution du stress et une amélioration du niveau de mise en forme général. 

CLINIQUE DE HOCKEY POUR LES JEUNES
Les jeunes doivent savoir patiner et être en mesure de se tenir debout avec un bâton de hockey.

Contenu des cliniques de hockey :
 • Période d’échauffement (patinage, technique freinage, etc.);
 • Exercices d’habiletés, cônes, passes, lancers au but, etc.;
 • Mini-match pour terminer les séances. 
Matériel nécessaire :
 • Casque protecteur;
 • Protection pour les coudes et les jambes;
 • Bâton de hockey. 
 • Il n’est pas nécessaire d’avoir de vrais gants de hockey.
    Il est préférable d’avoir de bonnes mitaines chaudes.

Jeunes de 4 à 7 ans 

Jeunes de 8 à 10 ans 

* Paiement à la séance, sur place en argent comptant seulement

CLIENTÈLE HORAIRE ENDROIT DURÉE COÛT PROFESSEUR

Adulte 
Niveau 

intermédiaire-avancé

Lundi 
19 h 30 à 20 h 30

Le Bivouac
21 janvier au 1er avril
Relâche le 4 mars

(10 semaines)
10 $ / séance *
90 $ / session Gabrielle Lépine

CLIENTÈLE HORAIRE ENDROIT DURÉE COÛT

Enfant
4 à 7 ans

Samedi
10 h à 11 h

Patinoire
Pavillon 

Desjardins

26 janvier au 23 février
(5 semaines)

Reprise prévue si mauvaise température
35 $

CLIENTÈLE HORAIRE ENDROIT DURÉE COÛT

Enfant
8 à 10 ans

Samedi
11 h à 12 h

Patinoire
Pavillon 

Desjardins

26 janvier au 23 février
(5 semaines)

Reprise prévue si mauvaise température
35 $

Via notre site Internet, par téléphone ou en personne sur nos heures d’ouverture
Information : Site internet www.fossambault-sur-le-lac.com

Service des loisirs : 418 875-3133 poste 247

Dans le but de vous offrir une programmation qui répond à vos besoins, envoyez-nous vos 
commentaires ou suggestions alamarre@fossambault.com

Prendre note que les taxes sont incluses dans tous nos tarifs

     INSCRIPTION
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CLIENTÈLE HORAIRE ENDROIT DURÉE COÛT PROFESSEUR

Adulte 
Niveau 

intermédiaire-avancé

Lundi 
19 h 30 à 20 h 30

Le Bivouac
21 janvier au 1er avril
Relâche le 4 mars

(10 semaines)
10 $ / séance *
90 $ / session Gabrielle Lépine

YOGA
Matériel requis : tapis et bouteille d’eau

À LA SESSION • LES 5 ÉLÉMENTS
Andréanne de YOGI NOMADE vous propose 5 séances uniques de yoga, 
guidées et inspirées des 5 éléments et chakras (énergie) reliés à la 
TERRE, le FEU, l’EAU, l’AIR & l’ÉTHER. 
Venez découvrir, explorer et équilibrer vos centres d’énergie à travers la 
méditation, la respiration et le mouvement. Un must pour aller un peu 
plus loin dans votre pratique de yoga et vous faire du bien! 

* Inscription en ligne, par téléphone ou à l’hôtel de ville obligatoire avant la séance.

CLIENTÈLE HORAIRE ENDROIT COÛT

Débutant-initié
Mardi

19 h 30 à 20 h 45
Le Bivouac 125 $

CLIENTÈLE HORAIRE ENDROIT DURÉE COÛT

Débutant
Mardi

18 h 15 à 19 h 15
Le Bivouac

22 janvier
29 janvier
12 février

16 $ / séance *

À LA SÉANCE • LES BASES DU YOGA
Idéal pour les débutants en yoga ou ceux et celles qui aimeraient revoir leurs bases, mieux comprendre l’alignement et 
l’action du corps dans les différentes postures. Ajustements personnalisés et évolution à votre rythme. Bienvenue à tous!

418 929-8894
Ste-Catherine-de-la-J-C

Entrepreneur spécialisé en plomberie &
système de pompage des eaux souterraines

TRAITEMENT D'EAU ET 
SYSTÈME DE FILTRATION

Depuis 1964 
 

Évaluation et fiscalité municipale | Analyse immobilière 
Solutions technologiques | Géomatique 

 
1265, boulevard Charest Ouest, bureau 1200, Québec (Qc)  G1N 2C9 

T 418.628.6019  F 418.628.5200 
www.groupealtus.com 

 

ÉLÉMENTS
YOGA  – TERRE
YOGA – FEU
YOGA – EAU
YOGA – AIR
YOGA – ÉTHER

DATES
22 JANVIER 2019
29 JANVIER 2019
12 FÉVRIER 2019
19 FÉVRIER 2019
26 FÉVRIER 2019

DESCRIPTION
Enracinement – retour à la Terre
Transformation – séance active – préparez-vous à être challengé! 
Libération, création & fluidité  
Amour, ouverture & mobilité
Communication, intuition & spiritualité
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ANIMATEURS
recherchés!

Cela vous intéresse? 
Nous avons des possibilités pour vous!

La Ville de Fossambault-sur-le-Lac est toujours à la recherche de 
gens dynamiques et passionnés pour animer des conférences ou 
des ateliers pouvant répondre aux besoins des résidents dans le 
cadre de la programmation de loisirs.

Vous possédez des acquis particuliers dans certains domaines et 
vous aimeriez partager vos connaissances avec votre communauté? 
Vous êtes un professionnel, un artiste, un sommelier en herbe et 
vous aimeriez initier différentes clientèles à votre passion? Voici 
quelques exemples d’ateliers : initiation aux arts, clinique sur le vin, 
initiation au yoga, clinique d’horticulture, ateliers de confection de 
bijoux, ateliers culinaires, etc.

N’hésitez pas à contacter le Service des loisirs, culture et vie 
communautaire par courriel ou par téléphone, il nous fera plaisir de 
discuter des possibilités avec vous!

Courriel : alamarre@fossambault.com
Téléphone : 418 875-3133 poste 247

ATELIER DE PHOTOGRAPHIE
RÉGLAGES DE L’APPAREIL

Sortir du mode automatique de son réflexe numérique ou de son bridge est 
essentiel pour pouvoir réaliser des photos abouties.

Les modes d’emploi rébarbatifs livrés avec ces appareils ne donnent 
guère espoir de pouvoir rapidement maîtriser l’appareil photo et de 
dompter ses multiples paramètres.

Cette compréhension des réglages de l’appareil ainsi que du jargon numérique 
est pourtant essentielle. Que l’on parle de balance des blancs, de sensibilité 
de capteur (ISO), de format RAW ou de correction d’exposition, une présentation simple et concise de ces termes s’impose pour 
pouvoir maîtriser son appareil.

Ce stage vous apprendra à :
• Utiliser le bon format d’image, entre JPEG et RAW;
• Comprendre les tailles de fichiers et le formatage des cartes mémoires;
• Régler une balance des blancs;

En fin d’atelier, nous vous proposerons un « débriefing » complet pour partager vos premières images prises lors de votre 
formation. Cette revue collective assurée par le photographe formateur permettra à chacun de s’assurer une bonne compréhension, 
mais aussi de s’inspirer des réalisations des autres stagiaires.

        Il n’est pas obligatoire d’avoir un appareil pour participer à l’atelier

Min : 5 participants      Max : 10 participants 

CLIENTÈLE HORAIRE ENDROIT DURÉE COÛT

Débutant Lundi 25 février Salle Lorraine-Tanguay (Hôtel de Ville)
– entrée par la bibliothèque 18 h à 21 h (3 h) 85 $

• Corriger une exposition;
• Régler les ISO;
• Lire l’histogramme d’une photo;
• Utiliser le mode P de prise de vue.



PATINOIRES - PAVILLON DESJARDINS

* La patinoire sera ouverte lorsque les conditions 
le permettront. Le rond de glace est réservé 
exclusivement pour le patinage libre. Aucun bâton 
de hockey ne sera toléré sur cette surface.

Pavillon Desjardins : 418 875-3133, poste 235
Durant les heures d’ouverture.

LOCATION DE LA PATINOIRE

Vous pouvez louer la patinoire pour une activité privée, un 
événement, une fête d’enfants, une partie amicale de hockey 
entre amis, une activité sociale avec vos collègues de bureau.
Coût : 30 $ / heure
Information & réservation : 418 875-3133, poste 240

Stéphanie Langlois, directrice
Service des loisirs, culture et vie communautaire

HORAIRE DES FÊTES 
Du 21 décembre 2018 au 6 janvier 2019
Ouvert tous les jours de 13 h à 17 h et de 18 h à 21 h

FERMÉ : 25 décembre 2018 et 1er janvier 2019
24 décembre : Ouvert de 13 h à 16 h seulement
31 décembre : Ouvert de 13 h à 16 h seulement

HORAIRE RÉGULIER À PARTIR DU 7 JANVIER 2019
Jeudi-Vendredi 17 h à 21 h
Samedi de 10 h à 12 h |  13 h à 17 h |  18 h à 21 h
Dimanche de 10 h à 12 h |  13 h à 17 h |  18 h à 21 h
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BIBLIOTHÈQUE LA SOURCE
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COUP DE CŒUR!

La vérité sur l’affaire Harry Québert. 
Fin août 1975, Aurora, New Hampshire, Nola Kellergan, 15 ans, est portée disparue. Une 
dame qui a vu la jeune fille poursuivie par un homme est retrouvée assassinée dans sa 
demeure. Disparition et meurtre non résolus.

New York, 2008, Marcus Goldman, écrivain ayant connu le succès grâce à son premier 
roman, se retrouve atteint du “syndrome de la page blanche”. Il se réfugie chez son ami et 
ancien professeur, lui-même auteur d’un best-seller.

Coup de théâtre, Harry Québert est arrêté par la police. On vient de retrouver, enterré sur 
sa propriété, le squelette de Nola, disparue 33 ans plus tôt et avec elle, le manuscrit du 
best-seller de Québert.

Marcus, convaincu de l’innocence de son ami, est prêt à tout pour faire innocenter Québert. 
Réussira-t-il??

“ Si vous mettez le nez dans ce gros roman, vous êtes fichu. Vous ne pourrez pas vous 
empêcher de courir jusqu’à la six centième page. Vous serez manipulé, dérouté, sidéré, 
agacé, passionné par une histoire aux multiples rebondissements, fausses pistes et coups 
de théâtre “. Bernard Pivot de l’Académie Goncourt.

Lecture recommandée par 
Lynne Verge, bénévole

BIBLIOTHÈQUE LA SOURCE
418 875-3133, poste 405

 Horaire des fêtes
Fermé du 26 décembre au 4 janvier 

inclusivement.

	

 Horaire régulier
Mercredi : 19 h à 20 h 30
Jeudi : 13 h 30 à 16 h 30
Vendredi : 19 h à 20 h 30



BIBLIOTHÈQUE ANNE-HÉBERT À STE-CATHERINE

Pour plus d’informations : téléphone : 418 875-2758, poste 351 - Site Internet : www.villescjc.com/culture/bibliothèque-anne-hébert

BÉNÉVOLES
RECHERCHÉS

HEURE DU CONTE
EN PYJAMA

• Répondre aux demandes des abonnés
• Effectuer les retours, les prêts et les 

réservations de documents.
• Classer les documents retournés
• Faire payer les frais dû aux retards.

Horaire : Samedi 9 h 30 à 12 h 30

Pour informations : Mireille Bourassa 
au 418-875-2758 poste 351.

Plume et les cadeaux de Noël

C’est la veille de Noël et Plume n’a qu’une 
envie : s’amuser dans la neige avec ses amis! 
Mais quand le vent glacial se met à souffler, il 
fait bien trop froid pour jouer! Tous ses amis 
rentrent au logis. 
Restée seule, la pauvre Plume s’ennuie. 
Quand soudain, elle a une idée :
et si elle préparait de jolis cadeaux à ses petits 
compagnons?

Mets ton pyjama, apporte ta doudou et ton 
toutou et viens d’amuser avec nous !

Quand : le 10 décembre 2018 à 18 h 30
Où : Bibliothèque Anne-Hébert située 
 au 22 rue Louis-Jolliet,
 Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier

SVP réserver votre place, au 418-875-2758 poste 351 avant le 7 décembre 2018

Mardi
9 h – 12 h
13 h – 21 h

Mercredi
9 h – 12 h

Jeudi
9 h – 12 h
13 h – 16 h 30
19 h – 21 h

Vendredi
13 h – 16 h 30
19 h – 21 h

Samedi
9 h 30 – 12 h 30

DÉMÉNAGEMENT

La bibliothèque fermera ses portes le samedi 8 décembre 2018.
L’ouverture de la nouvelle bibliothèque est prévue pour la fin janvier, la date officielle vous sera dévoilée dans le 

Catherinois de janvier. Nous avons hâte de vous accueillir dans nos nouveaux locaux situés au 
215 rue Désiré-Juneau. Au plaisir de vous y voir en grand nombre en janvier

Préposé au prêt

Lilas a une belle d’histoire à raconter aux 
enfants de 3 à 5 ans

Changement d’heure – 18 h 30 à 19 h 30
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ACTIVITÉS DU CLUB DE L’ÂGE D’OR

PÉTANQUE  INTÉRIEURE
Lundi à 13 h 15
Responsable : Doris Roy 418 875-0130

SCRABBLE
Mercredi à 13 h 30 à la Maison des Aînés
Responsable : Anick Cocks 418 264-3610

VIACTIVE
Jeudi de 10 h à 11 h au centre socioculturel Anne-Hébert
Offert gratuitement aux membres de 50 ans et plus
Responsable : Raymonde Bélanger 418 875-1125

RÉSERVEZ TÔT!

SOUPER DE NOËL
DIMANCHE 16 DÉCEMBRE À 17 H 30
Centre socioculturel Anne-Hébert
Danse avec orchestre, 4e Variation
25 $ pour les membres
30 $ pour les accompagnateurs
Responsables : Pierre Miller 418-875-2602  -  Jean-Guy Héli 
418-875-2005

2019

À LA MAISON DES AÎNÉS
7 janvier début des activités de pétanque et de billard
8 janvier début des cartes du mardi

AU CENTRE SOCIOCULTUREL ANNE-HÉBERT
17 janvier début des activités de Viactive
RESPONSABLE : Raymonde Bélanger 418-875-1125

PRENDRE NOTE

PROCHAIN DÉJEUNER-CONFÉRENCE
Mardi, 15 janvier à 9 h 30
Au centre socioculturel Anne-Hébert
Mini-Whist en après-midi
Conférenciers : M. Jean-François Côté, chiropraticien et 
Mme Sophie-Andrée Marois, ergothérapeute
M. Jean-François Côté est propriétaire de la Clinique 
Interdisciplinaire de Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier
Responsable : Pierre Miller 418-875-2602

CENTRE MÉDICAL DE SAINTE-CATHERINE-DE-LA-JACQUES-CARTIER
Saviez-vous qu’à l’arrivée d’un nouveau médecin au Centre médical de Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier, les résidents de Fossam-
bault-sur-le-Lac ainsi que ceux de Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier et du Lac Saint-Joseph, qui n’ont pas de médecin de famille seront 
priorisés pour devenir leur nouveau patient. Pour vous assurer d’être éligible, vous devez être inscrit à la liste du guichet d’accès pour un 
nouveau médecin de famille. Pour vous inscrire à cette liste, veuillez communiquer au 1 844 666-2727. 

UN JOYEUX NOËL À TOUS ET 
UNE BONNE ET HEUREUSE 

ANNÉE 2019!

Capsules 
SANTÉ ET SERVICE DE SOINS AUX AÎNÉS



CLIN D’ŒIL SUR 

LES GENS D’ICI

5 ans d’excellence pour l’équipe Zoné Urbain 
par Isabelle Roy
 
Le centre santé beauté qui a ouvert en septembre 2013, en plein cœur de la ville, 
offre une expérience santé et beauté personnalisée, par une équipe des plus 
talentueuses. La propriétaire a enseigné la coiffure plusieurs années, elle a une 
spécialisation en coupes stylisées. Plus accessible que vous ne le croyez, leur 

approche personnalisée se démarque par l’expertise, la qualité des soins et des 
produits offerts.

Dès la première année du concours, soit en 2016, ils ont reçu une Mention d’honneur 
par le vote du public. Honoré par la deuxième et troisième place consécutive parmi plus 

d’une cinquantaine d’entreprises! L’équipe se démarque par leur service à la clientèle et leur 
professionnalisme!

Les services offerts chez Zoné Urbain par Isabelle Roy :
• Coiffure femme & homme avec le rituel à l’ancienne pour la barbe
• Service d’analyse du cuir chevelu avec le groupe P.A.I.
• Massothérapie
• Soins de pieds
• Pédicure
• Perçage d’oreille
• Esthétique
• Boutique de produits capillaire et bijoux

L’équipe reçoit plusieurs formations par 
année pour être à jour dans les techniques et 
les tendances pour leurs chers clients. C’est 
dans cet esprit que le salon s’est refait aussi 
une beauté ce dernier mois pour célébrer ses 
5 ans. Nouveau décor et toujours à l’affût 
d’innover avec des surprises!

WWW.ZONEURBAIN.COM

*L’entreprise est à la recherche de personnel 
passionné avec quelques années d’expérience.
Isabelle Roy 418 875-4646 gestion@
zoneurbain.com
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Apprenez-en davantage en vous rendant au : www.cnlsj.ca 

Aimez notre page  

 

  

CONNAISSEZ-VOUS BIEN LE CNLSJ ? 
C’EST… 

Saviez-vous que le 
CNLSJ est OSBL géré 
entièrement par des 
parents bénévoles ? 

 

 ce sont les parents bénévoles qui tondent le 
gazon l’été? 
 

 ce sont les parents bénévoles qui mettent les 
ordures au chemin à chaque semaine? 

 
 ce sont les parents bénévoles qui gèrent les 

inscriptions?  
 

 ce sont les parents bénévoles qui s’occupent 
de la mise à l’eau des quais et embarcations? 

 

 

 

Saviez-vous aussi que… 
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Offre d’emploi 
Animateur

Cliniques de hockey pour enfants

Relevant de la directrice du Service des loisirs, culture et vie communautaire, 
l’animateur aura à organiser des cliniques de hockey pour des enfants de 4 à 7 ans 
et de 8 à 10 ans durant 5 semaines.

De manière générale, il devra assurer les fonctions suivantes :
• Planifier les cliniques et les faire approuver par sa responsable;
• Assurer l’animation des cliniques et la sécurité des jeunes à sa charge;
• Être ponctuel et arriver préparé pour chacun de ses cours.

Profil recherché :
• Avoir terminé ou être en voie d’avoir complété son secondaire V;
• Être disponible les samedis du 26 janvier au 23 février de 10 h à 12 h. 

Possibilité de reprise des cours en cas de mauvaise température. (Clinique 
enfant 4 à 7 ans de 10 h à 11 h; clinique enfant 8 à 10 ans de 11 h à 12 h);

• Faire preuve d’autorité, d’autonomie, de jugement et d’entregent.

Conditions d’emploi :
• Travailleur autonome;
• Le salaire est de 20 $ / heure, à raison de 2 h / semaine, durant une période 

de 5 semaines;
• Paiement par chèque à la fin de la session.

Si ce défi vous intéresse, veuillez faire parvenir votre curriculum vitae par courriel 
ou par la poste, au plus tard le lundi 7 janvier à 16 h à :

Ville de Fossambault-sur-le-Lac
Poste animateur – Cliniques de hockey pour enfants
145, rue Gingras
Fossambault-sur-le-Lac (Québec) G3N 0K2
Courriel : slanglois@fossambault.com 

L’utilisation des termes génériques masculins est dans le but d’alléger le texte et ne 
comporte aucune discrimination.

Seules les personnes dont la candidature aura été retenue seront contactées.
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Aide à la communauté et services à domicile 418 842-9791
Cercle des Fermières (Ghyslaine Lavoie)  418 875-3368
Chevaliers de Colomb (Jacques Gauvin)  418 875-1119
Club de l’Age d’Or (Raymonde Bélanger)   418 875-1125
Club de motoneige (Jacques Cartier)   418 875-2650
Société piste Jacques-Cartier/Portneuf   418 337-7525
Comité d’aide aux malades (P. Robitaille)   418 875-3364
Comité d’aide à la mortalité (P. Robitaille)   418 875-3364
Comité d’orientation dépannage (P. Plamondon)  418 875-1789
Popote Multi-services (Sylvie Gingras)   418 845-3081
Catshalac (Odette Paré)    418 875-0357
Club Huski (Gilles Laliberté)    418 875-2324
Maison de la Famille St-Ambroise   418 847-1990
CBJC     418 875-1120
APPELSJ     418 522-0664
Corp. artistes et artisans de la J-C   418 875-3482
Transport collectif de La Jacques-Cartier  418 844-2160
Société d’horticulture et d’écologie  418 875-2343 
de la Jacques-Cartier    

Jacques Arsenault Direction générale, trésorerie et greffe
 418 875-3133, poste 234—jarsenault@fossambault.com
Peggy Bilodeau Trésorerie
 418 875-3133, poste 238—pbilodeau@fossambault.com
Daniel Côté Travaux publics
 418 875-3133, poste 236—dcote@fossambault.com
Louise Dallaire Secrétariat, travaux publics
 418 875-3133, poste 236—travauxpublics@fossambault.com
Anabelle Grosjean Secrétariat et urbanisme
 418 875-3133, poste 245—urbanisme@fossambault.com
Renée Deslauriers Évaluation, taxation et perception
 418 875-3133, poste 232—taxation@fossambault.com

Karyn Brouillette Réception et information
 418 875-3133, poste 230—info@fossambault.com
Linda Déchène Secrétariat, direction générale et greffe
 418 875-3133, poste 237—ldechene@fossambault.com
Jean-Sébastien Joly Urbanisme et environnement
 418 875-3133, poste 245—jsjoly@fossambault.com
Stéphanie Langlois Loisirs, culture et vie communautaire 
 418 875-3133, poste 240—slanglois@fossambault.com
Ann-Julie Lamarre Loisirs, culture et vie communautaire 
 418 875-3133, poste 247—alamarre@fossambault.com
Charles Tremblay Urbanisme et environnement
 418 875-3133, poste 245—ctremblay@fossambault.com

VILLE DE FOSSAMBAULT-SUR-LE-LAC
145, rue Gingras
Fossambault-sur-le-Lac (Québec)
G3N 0K2

Site Internet : www.fossambault-sur-le-lac.com
Courriel : info@fossambault.com
Téléphone : 418 875-3133 | Télécopieur : 418 875-3544

Heures d’ouvertureMAIRIE

URGENCE : 911
Ambulance—Incendie—Premiers répondants—Police

Travaux publics d’urgence : 418 875-0911 ou 1 800 565-0911
Sûreté du Québec : 418 310-4141
Urgence cellulaire : *4141

Chiens, chats trouvés ou perdus (SPA) : 418 527-9104, poste 0

Prochaines séances du conseil municipal
4 décembre 2018
15 janvier 2019

POUR JOINDRE NOTRE DÉPUTÉ 

Joël Godin, député fédéral
Tél. : 418 870-1571

Éric Caire, député provincial
Tél. : 418 877-5260

Prochaines rencontres du
Conseil des Maires de la MRC

3e MERCREDI DU MOIS
au 60 rue St-Patrick, Shannon

Corporation de la Chapelle Saint-Joseph-du-Lac 418 875-3133
(Martin Rochette)
Corporation nautique de Fossambault - CNF 418 564-1471 
(Mélanie Lemelin)  
Club nautique du Lac St-Joseph - CNLSJ  418 809-0077 
(Bruno Lévesque)    
Club de pétanque (Sylvie Pouliot)   418 271-6304
Club de voile Ontaritzi (Pierre-Olivier Roy)  418 580-6909
Comité bibliothèque (Monique Blouin)  418 875-2876
Comité des loisirs du DRAP   418 875-3144
Corporation de mise en valeur de la zone 
humide de la Pointe-aux-Bleuets (Charles Robitaille) 581 990-4700
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ADMINISTRATION

ORGANISMES

NOM RESPONSABILITÉS

Lundi, mardi, jeudi : 8 h à 12 h et 13 h à 16 h 30
Mercredi : 8 h à 11 h et 13 h à 16 h 30
Vendredi : 8 h à 12 h



4609, route de Fossambault, bureau 102
Sainte-Catherine-de-la-Jacques-CartierNOTAIRES INC.

BOILARD, RENAUD

Téléphone : 418 875-1671 www.boilardrenaud.com

Votre notaire,
un partenaire
de confiance!

Mario Boilard
Notaire et conseiller juridique
mboilard@notarius.net

Olivier Juneau-Boilard
Notaire et conseiller juridique

olivierboilard@notarius.net

418 933-2619

p 

 

SAINTE-CATHERINE-DE-LA-JACQUES-CARTIER 

S.E.N.C.R.L.

 

 

4620 route de Fossambault, #302 
Ste-Catherine-de-la-Jacques-Cartier, QC   G3N 1S7 

418-780-7350 

déco, cadeaux, maison, bijoux, découvertes 

Joseph-André Roy
Avocat

tél. 418 649-5496
cell. 418 570-6560
téléc. 418 266-4515
courriel joseph-andre.roy@bcf.ca
web bcf.ca

Complexe Jules-Dallaire, T1
2828, boulevard Laurier, 12e étage
Québec (Québec)  G1V 0B9
BCF s.e.n.c.r.l.

1800, avenue Industrielle, suite 101

MERCI À NOS ANNONCEURS !

Site Internet | www.fossambault-sur-le-lac.com


